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Diplôme SSIAP 1 (Initial) 
Agent de Service Sécurité Incendie et Assistance aux Personnes  

Programme I. Le feu et ses conséquences  
II. Sécurité incendie 

III. Installations Techniques   
IV. Rôle et missions des agents de sécurité incendie 
V. Concrétisation des acquis 

Objectif → Connaître le comportement du feu et son action sur 
les bâtiments 

→ Connaître les principes de la réglementation incendie 
dans les ERP et les IGH 

→ Identifier les installations techniques sur lesquelles 
l’agent est susceptible d’intervenir 

→ Connaître les limites de son action  

→ Préparer les stagiaires aux épreuves d’évaluations 
prévues afin d’être capable d’occuper le poste d'agent 
de sécurité incendie et d’assistance à personnes 
conformément à l’article 2 et à l’annexe I de l’arrêté de 
référence (référentiels d’emplois) 

Pré- requis Être apte physiquement, aptitude attestée par un certificat 
médical datant de moins de 3 mois, conformément à l’annexe 
7 de l’arrêté du 2 mai 2005 modifié. 
Savoir lire et écrire le français, savoir compter. 
Être titulaire de l’AFPS / PSC1 de moins de 2 ans ou du SST 
en cours de validité. 
*Habilitation électrique nécessaire sur les sites de d’exercice 
de l’emploi. 

Modalités 
d’évaluation 

Présence du stagiaire obligatoire à l'ensemble des 
séquences programmées. Contrôle continu. 
QCM de 30 questions et épreuve pratique avec ronde 
conformément à l’arrêté du 2 mai 2005. 

Lieu / Nbre de 
Participants 

Centre de formation, visite d’établissement IGH, ERP  
Minimum 6 personnes Maximum 12 (plus 3 représentations) 

Durée 70 heures (10 jours) hors examen et temps de déplacement 
sur site 

Tarif  800  Euros Individuel (Consulter l’IFPS, devis adapté au profil 
du candidat et de la réglementation en cours). 
Eligible au CPF 

Moyens 

Techniques et 
Pédagogiques 

Moyens pédagogiques :  
Salles de formation équipées et spacieuses, Formateurs 
titulaires du SSIAP 2 ou 3 avec SST en cours de validité et 
titulaires d’un certificat de compétence délivré par l’organisme 
à l’issue d’une validation de leur aptitude à enseigner le sujet 
Méthodes pédagogiques :  
Adaptées en fonction de chaque séquence (méthodes 
explicatives, brainstorming, études de cas, mises en 
situation, ateliers, visites applicatives de sites…) 
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